
Rapidement et gratuitement sur https://fr.streeteo.com
Par ordinateur ou directement avec votre smartphone

En recommandé avec avis de réception, en envoyant le formulaire
papier disponible à l’adresse figurant sur le FPS.



Un  de la 
redevance de stationnement a été 
relevé à votre encontre. Vous êtes 
redevable d’un 

.

Vous allez prochainement recevoir 

du véhicule, 
de FPS. 

Vous ne pourrez procéder au 
paiement ou contester ce FPS 
qu’à réception de cet avis qui en 
précisera toutes les modalités .

Ne pas jeter sur la voie publique

Fin du stationnement payant à 
18h tous les jours de la semaine.

weekend.

Si vous avez déjà payé votre FPS : 
le courrier d’acceptation vous indi- 
quera les pièces à fournir pour le 
remboursement. La collectivité pro- 
cèdera au remboursement dans les 
meilleurs délais

Vous pouvez saisir la Commission 
du Contentieux du Stationne-
ment Payant (CCSP).
Coordonnées et modalités : 
https://www.accueil.ccsp.fr/

Sinon, vous n’avez aucune démarche 
à effectuer. Le FPS est annulé.

Notice apposée 
sur le pare-brise

Avis de paiement
reçu par voie postale

reçu par courrier à votre domicile (adresse du certificat d’immatriculation)


